
L’emploi en association : les fondamentaux

RESSOURCES
HUMAINES

Connaître le cadre et l'écosystème de l'emploi en association

OBJECTIF

Le cadre associatif et l’emploi
Les obligations de l’association employeur
Les conditions à respecter
Les structures à connaître : groupement d’employeur, chèque
emploi associatif, GUSO
Les contrats et les conventions collectives
Les ressources utiles

PROGRAMME

METHODES PEDAGOGIQUES

RH-CYC-FON

Marjorie GAULTIER, Responsable stratégie de la Chambre des
associations. 15 ans d'expérience dans l'animation de réseaux
bénévoles.

FORMATRICE

Accessibilité : Nous nous tenons à votre
disposition pour discuter de vos besoins
spécifiques, afin de faciliter l’accès à
nos formations.
Renseignement et inscription : 
01 48 83 66 40 - cda@cda-asso.com

FOAD
3 heures

Jeudi 6 mars 2025
       de 14h30 à 17h30                                                      

DATES

Chambre des associations - N° SIRET : 450 887 872 00031 - N° de déclaration d’activité : 11940555694

Bénévole, dirigeant, adhérent
Porteur de projet associatif
Salarié d'association 
Personne en recherche d’emploi,
en reconversion ou en mécénat

PUBLIC

PREREQUIS
Aucun prérequis

TARIF
Etudiant : 25 €
Porteur de projet : 35 €
Bénévole (asso adhérente) : 40 €
Bénévole (asso non-adhérente) : 60 €
Salarié : 180 €

Exposés et document de synthèse
Echanges collectifs

Evaluation des acquis : Des QCM permettent aux stagiaires
d'évaluer leurs acquis.

Cette formation vous permettra d'appréhender les fondamentaux de la fonction employeur
associatif et de mieux connaître le cadre de l'emploi en association. 

Retours de stagiaires : 

“Superbe formation à continuer avec les
sujets complémentaires.”

“Les points forts de la formation 
sont sans nul doute les compétences 

et la disponibilité de la formatrice.”


